








































Conseiller en Énergie Partagé
& CEE 

c'est quoi ? 



Le Conseiller en Énergie Partagé (CEP)

Les bénéfices du service : 

2

Agir pour la transition énergétique et écologique

Mutualisation  d'une compétence  

Un coût  potentiellement  compensé par les  économies

Un réseau  de CEP à l'échelle nationale

Un suivi et des objectifs personnalisés

Un accompagnement technique sur le long terme



Le Conseiller en Énergie Partagé (CEP)
Rôle et actions

Réaliser l'inventaire du patrimoine bâti de la commune 
et construire le profil énergies et fluides

Analyser les pratiques afin d'optimiser les économies d'énergie

Élaborer un « plan d'actions »  pour diminuer les 
consommations et améliorer la performance énergétique

Sensibiliser et  accompagner  les élus locaux et équipes 
techniques aux problématiques énergétiques

Créer une dynamique d'échanges  entre les élus du territoire, 
les services techniques et le réseau national de CEP 

Participer à l'émergence d'actions collectives 
et animer des événements liés à la transition énergétique

Suivi post-travaux afin d'assurer la conformité 3



Période d'action du CEP

4

Diagnostic 
& plan d'actions

Phase 
opérationnelle

Suivi 
post-travaux

CEP CEP



Les CEE : 
Certificats d’Économies d’Énergie
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C'est quoi ?
Mesure politique visant à encourager les économies d'énergie. 

Principe : 
Obliger certains acteurs de l'énergie, appelés les « obligés » 
(EDF, Engie, Direct Énergie entre autres) à réaliser ou à 
financer des économies d'énergie.

Les certificats : 
Ils peuvent être obtenus après réalisation de travaux visant à réduire la 
consommation d'énergie en déposant un dossier sur la plateforme dédiée.

La valorisation : 
Ces certificats sont alors achetés par les « obligés » qui doivent en 
obtenir un certain nombre en fonction de leurs productions d'énergie. 



Les CEE : 
Certificats d’Économies d’Énergie
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Économie d'énergie 
(isolation, changement 
d'équipement...)

Dossier pour 
obtenir des CEE 

Vente des CEE 
(aux obligés)

Versement aux 
communes de la 
vente des CEE 

CEP



TRANSITION ENERGETIQUE

Budget prévisionnel & participations 
des structures publiques



BUDGET du service CEP pour le SDEV

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+X

Frais de personnel

Frais de fonctionnement

Achats d'équipements

Frais de communication

40 000 €

10 000 €

7 500 €

5 000 €

TOTAL

40 000 €

10 000 €

500 €

5 000 €

40 000 €

10 000 €

 500 €

5 000 €

40 000 €

10 000 €

/

/

50 000 €
+7500€ équipement

+5000€ com

50 000 €
+500€ équipement

+5000€ com

50 000 €
+500€ équipement

+5000€ com

50 000 €

[depenses]



BUDGET du service CEP pour le SDEV

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+X

Financement ADEME

Cotisation des 
communes/EPCI

Dossier CEE

30 000 € 
+7500€ équipement* 
+5000€ com**

10 000 €

0 €

40 000 €
+7500€ équipement*
+5000€ com**

30 000 €
+5000€ com**

15 000 €

1 500 €

46 500 €
+5000€ com**

30 000 €
+5000€ com**

18 500 €

 2 000 €

50 500 €
+5000€ com**

0 €

32 500 €

17 500 €

50 000 €

[recettes]

* jusqu'à 7500€ pour l'achat d'équipements, remboursement sur facture

** jusqu'à 5000€ pour la communication, remboursement sur facture

TOTAL



BUDGET du service CEP pour le SDEV

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+X

[depenses]

[&_recettes]

* jusqu'à 7500€ pour l'achat d'équipements, remboursement sur facture

** jusqu'à 5000€ pour la communication, remboursement sur facture

TOTAL
(dépenses)

TOTAL
(recettes)

50 000 €
+7500€ équipement

+5000€ com

50 000 €
+500€ équipement

+5000€ com

50 000 €
+500€ équipement

+5000€ com
50 000 €

40 000 €
+7500€ équipement*
+5000€ com**

46 500 €
+5000€ com**

50 500 €
+5000€ com** 50 000 €

Résultat budgétaire -10 000 € - 4 000 € 0 € 0 €



Cotisation des communes :
  
Service CEP : 1,5€ / habitant (TTC)
Valorisation CEE : 15% 

Participations des communes

Plancher :  800€ (TTC)

Service proposé :  CEP + valorisation CEE
   CEP uniquement 

(ComCom Mirecourt-Dompaire et PETR de Remiremont?)

Type de cotisation : Annuelle
Durée minimum de l'adhésion : 3 ans



Cotisation des communes :
  
Service CEP : 
Valorisation CEE : 15% 

Participations des communes

Service proposé :  CEP + valorisation CEE
   CEP uniquement 

(ComCom Mirecourt-Dompaire et PETR de Remiremont?)

Type de cotisation : Annuelle
Durée minimum de l'adhésion : 3 ans

1,5€/ habitant (TTC) Plancher :   (TTC)800€



Participations des communes
[Pourquoi_ce_prix_?]

En commune :
Réunion de présentation du service
Tour des bâtiments communaux
Tour du réseau d'éclairage public

Réunions de sensibilisation sur la transition énergétique
Bilan en fin d'année à la commune

Dans les locaux du SDEV :
Inventaire du patrimoine bâti et du réseau EP

Analyse des consommations et factures d'énergie
Rapport des consommations et pistes 
de réduction des consommations 

Actions du CEP sur l'année N Temps passé

½ jour à 2 jours
 

½ jour x 1 ou x2 
½ jour 

1 à 3 jours 

2 à 5 jours 

3 à 5 jours 

TOTAL
8 jours  à 17 jours
=  64h à 136h

½ jour 



Participations des communes

Service proposé :  CEP + valorisation CEE
   CEP uniquement 

(ComCom Mirecourt-Dompaire et PETR de Remiremont?)

Type de cotisation : Annuelle
Durée minimum de l'adhésion : 3 ans

Cotisation des communes :
  
Service CEP : 1,5€ / habitant (TTC)
Valorisation CEE : 15% 

Plancher :  800€ (TTC)



Durée de l’adhésion au service CEp

[Pourquoi_3_ans_?] 

Réalisation de l’inventaire du patrimoine 
et premier diagnostic 

Élaboration du plan d'actions / mise en place 
des premières actions / suivi des consommations

Accompagnement pour la mise en place des 
actions / suivi  des consommations / bilan 

1ère année

2ème année

3ème année



Cotisation des EPCI :
  
Service CEP : 300€ + 200€ / bâtiment (TTC)
Valorisation CEE : 15% 

Participations des EPCI

Type de cotisation : Annuelle
Durée minimum de l'adhésion : 3 ans
Service proposé :  CEP + valorisation CEE



Cotisation des EPCI :
  
Service CEP : 
Valorisation CEE : 15% 

Participations des EPCI

Type de cotisation : Annuelle
Durée minimum de l'adhésion : 3 ans
Service proposé :  CEP + valorisation CEE

300€ + 200€/ bâtiment (TTC)



Participations des EPCI
[Pourquoi_ce_prix_?]

Sur site communautaire :
Réunion de présentation du service
Tour des bâtiments communautaires
Tour du réseau d'éclairage public communautaire
Réunions de sensibilisation sur la transition énergétique
Bilan en fin d'année 

Dans les locaux du SDEV :
Analyse des consommations 
et factures d'énergie
Rapport des consommations et pistes 
de réduction des consommations 

Actions du CEP sur l'année N Temps passé
(pour le 1er bâtiment)

½ jour 
 
½ jour 
½ jour 

1 jour  

1 jour 

TOTAL 4 jours
= 32h  

½ jour 

Temps passé
(par bâtiment 

supplémentaire)

½ jour 
 

½ jour  

½ jour 

1,5 jours
= 12h  



Année NParticipations des communes/EPCI

Communes très intéressées  
(réponses questionnaire)

Commune 1

Commune 2

Commune 3

Commune4

Commune 5

Commune 6

Commune 7

TOTAL

Nombre d'habitants
(environ)

Participations 

170

120

100

3500

500

160

130

800€

800€

800€

5 250€

800€

800€

800€

4 680 10 050€

[exemple]
Réponse d'un questionnaire



Participations des communes/EPCI

Pour les structures publiques déjà bien avancées dans 
la démarche de transition énergétique : 

Service proposé : valorisation des CEE uniquement
Prix du service : 20%

C
EE

CEE
CEE 20%

80%

Commune/EPCI
SDEV

Montage 
du dossier

Dépôt en ligne Vente des CEE Répartition 
des recettes



RAPPORT DU CONTRÔLE DE 
CONCESSION 2020 SUR 
L’EXERCICE 2019

Comité Syndical 

du 24 novembre 2021 



SOMMAIRE

I. Tableau de bord de la concession/diagnostic 
technique détaillé

II. Déploiement des compteurs Linky

III. Besoins en renouvellement et renforcement des 
réseaux HTA et BT

IV. Utilisation du chèque énergie



TABLEAU DE BORD DE LA CONCESSION

DOMAINE TECHNIQUE

DOMAINE CLIENTÈLE

DOMAINE COMPTABLE ET FINANCIER



DOMAINE TECHNIQUE 

❖ 505 communes desservies, soit 365 323 habitants

❖ 228 004 usagers dont 74 330 en zone rurale (32,6 %) et 153 674 en zone urbaine (67,4 %)

❖ La concession est alimentée par 32 postes sources dont 20 sur le département

RAPPEL DE L’ENVIRONNEMENT



PATRIMOINE

A. RÉSEAU MOYENNE TENSION (HTA)

DOMAINE TECHNIQUE 

Nombre de départs HTA : 208, dont 7 > 70 km

Ages moyens par technologie de réseau HTA



B. RÉSEAU BASSE TENSION (BT)

DOMAINE TECHNIQUE 

PATRIMOINE (SUITE)

Nombre de départs BT  : 14 375



C. POSTES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE (DP)

5 785 postes HTA/BT 
(contenant 5 800 transformateurs) 

dont 181 cabines hautes
(postes en forme de tour ; en cours de remplacement)

DOMAINE TECHNIQUE 

PATRIMOINE (SUITE)



D. APPAREILS DE COMPTAGE

DOMAINE TECHNIQUE 

PATRIMOINE (SUITE)



QUALITÉ DE L’ÉLECTRICITÉ

A. CONTINUITÉ D’ALIMENTATION : LE CRITÈRE B

DOMAINE TECHNIQUE 

CRITÈRE B : temps 
moyen de coupure 
pour un usager BT, 
hors évènements 
exceptionnels (HIX) :

➢ 37 minutes en 
2019 (64 minutes 
au national) dont 
19 minutes de 

coupures relatives 
aux incidents sur le 
réseau HTA



B. CONTINUITÉ D’ALIMENTATION : LA DURÉE MOYENNE DE COUPURE

Critère B sur incidents HIX par commune - exercice 2019
(comprenant : incidents HTA, incidents BT et incidents 

Postes Sources)

DOMAINE TECHNIQUE 

QUALITÉ DE L’ÉLECTRICITÉ (SUITE)



C. QUALITÉ DE TENSION

➢Aucun départ HTA en contrainte de + 5 % de chute de tension
➢ 169 départs BT en contrainte (+ ou – 10 % de la tension nominale de 230 V) dont 92 en 

urbain et 77 en rural
➢ 1 044 clients mal alimentés (0,5 %) dont 712 en urbain et 332 en rural

DOMAINE TECHNIQUE 

QUALITÉ DE L’ÉLECTRICITÉ (SUITE)



DOMAINE COMPTABLE ET FINANCIER

➢Patrimoine concédé valorisé à 581 M €, soit une valeur brute de 2 547€/usager
➢ Investissements réalisés par ENEDIS : 21,5 M € dont 10,3 M € de manière délibérée 

(en baisse de 1,5 M €)
➢Dette potentielle d’ENEDIS envers le SDEV : 7 M €



DOMAINE CLIENTÈLE

A. LE SERVICE AUX USAGERS DU DISTRIBUTEUR (ENEDIS)

➢ 228 004 usagers soit + 0,6 % ; en 

revanche, les consommations 
diminuent  de 2,7 % (de 2 469 
GWh à 2 399 GWh)

➢ 4 028 installations de 
production dont 95,8 %
en photovoltaïque



DOMAINE CLIENTÈLE 

RÉCLAMATIONS

DÉLAIS DE 

PRODUCTION 

D’UN DEVIS DE 

RACCORDEMENT 

(SUITE)



B. LE SERVICE AUX USAGERS DU FOURNISSEUR EDF : LE SERVICE AUX 
USAGERS AUX TARIFS RÉGLEMENTÉS DE VENTE (TRV)

➢164 273 clients

➢2 559 demandes d’interventions pour impayés

➢12 433 chèques énergie reçus par EDF

DOMAINE CLIENTÈLE 

(SUITE)



DÉPLOIEMENT DES COMPTEURS LINKY



DÉPLOIEMENT SUR LA CONCESSION

➢Evolution du nombre et du taux de compteurs Linky 

posés  : 99 000 à fin 2019, pour près de 10 M €

4 marchés de pose (5COM, OTI, SOLUTIONS 30, AGISCOM)



MOTIFS DES ÉCHECS DE POSES DE COMPTEURS LINKY

En 2019, 3 643 

compteurs, en 

volume cumulé 

(non-pose non 

définitive), n’ont pu 

être posés (pour 

près de 50 000 

posés), soit 7,4 %.

DÉPLOIEMENT SUR LA CONCESSION

(SUITE)

- Client absent : 40 %

- Imprévu technique : 15 %

- Refus client : 15 %

- Ajourné : 8 %

- Erreur accessibilité compteur : 6 %

- Compteur inaccessible momentanément : 5 %

- Demande client modification RV : 5 %

- Autres  : 6 %



VOLUME DES RÉCLAMATIONS LIÉES À LA POSE DE COMPTEURS LINKY EN 2019 : 

➢ 342 (hors refus de pose) sur 1 804 réclamations reçues par ENEDIS, soit 19 %
des réclamations

➢ 342 (hors refus de pose) pour 48 632 compteurs posés, soit 0,70 % de 
réclamations

MOTIFS DES 

VOLUMES DE 

RÉCLAMATIONS

« pose Linky » 

traitées par 

ENEDIS en 2019

DÉPLOIEMENT SUR LA CONCESSION

(SUITE)

- Eau chaude sanitaire : 61 %

- Index de dépose : 16 %

- Dysfonctionnement des appareils : 7 %

- Programmation du compteur : 5 %

- Appareils HS suite à coupure : 2 %

- Non-respect de la plage horaire : 2 %

- Autres : 6 % (disjonction, comportement du technicien, 

plus de courant …)



BESOINS EN RENOUVELLEMENT 
ET RENFORCEMENT DES RÉSEAUX HTA ET BT

ÉTAT DES LIEUX DU RÉSEAU BT

ÉTAT DES LIEUX DU RÉSEAU HTA

VULNÉRABILITÉ DES RÉSEAUX

BESOINS EN RENOUVELLEMENT ET 

RENFORCEMENT



ETAT DES LIEUX DU RÉSEAU HTA

RÉPARTITION DU LINÉAIRE PAR TYPE DE POSE

AGE MOYEN DU RÉSEAU HTA



ETAT DES LIEUX DU RÉSEAU BT

RÉPARTITION 

DU LINÉAIRE 

PAR TYPE DE POSE

AGE MOYEN 

DU RÉSEAU BT



VULNÉRABILITÉ DES RÉSEAUX

➢En 2019, le temps de coupure moyen par usager était de 37 

minutes (HIX). 

INCIDENTS HTA

Famille de causes dans le temps de 
coupure par usager des incidents HTA, 

2010-2019

- Climatiques : 47 %
- Défaillance des ouvrages : 30 %
- Tiers : 13 %
- Exploitation : 2 %
- Autres : 2 %
- Inconnues : 6 %

Répartition du temps de coupure des 
incidents HTA par siège, 2010-2019

- Aérien : 55 %
- Souterrain : 23 %
- Poste : 13 %
- Autres : 7 %
- Inconnu : 2 %



VULNÉRABILITÉ DES RÉSEAUX

INCIDENTS BT

Famille de causes dans le temps de 
coupure par usager des incidents BT, 

2010-2019

- Défaillance des ouvrages : 41 %
- Climatiques : 33 %
- Tiers : 15 %
- Exploitation : 3 %
- Autres : 2 %
- Inconnues : 10 %

Répartition du temps de coupure des 
incidents BT par siège, 2010-2019

- Aérien nu : 33 %
- Aérien torsadé : 10 %
- Souterrain autre : 25 %
- Souterrain CPI : 1 %
- Poste : 21 %
- Autres : 6 %
- Inconnu : 4 %

➢En 2019, le temps de coupure moyen par usager était de 37 

minutes (toutes causes confondues). 



BESOINS EN RENOUVELLEMENT 
ET RENFORCEMENT

RÉSEAU BT

RÉSEAU HTA

Paramètre d'analyse 

Corrélation 

avec le taux 

d'incidents 

Taux d'aérien nu +++ 

Vieillissement du réseau 

aérien 
∅ 

Vieillissement du réseau 

souterrain 
∅ 

Taux de réseau CPI ++ 

 

Paramètre d'analyse 
Corrélation avec 

le taux d'incidents 

Taux d'aérien nu +++ 

Taux de CPI ∅ 

Vieillissement du réseau 

CPI 
+ 

 



UTILISATION DU CHÈQUE ÉNERGIE

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

UTILISATION SUR LA CONCESSION

HISTORIQUE DU DISPOSITIF



HISTORIQUE DU DISPOSITIF

➢Créé par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique

pour la croissance verte, le chèque énergie est un dispositif d’aide
au paiement de la facture d’énergie à destination des ménages
disposant de revenus modestes.

➢ Il a succédé aux Tarifs Sociaux de l’Energie, à compter du 1er
septembre 2018.



PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

➢ Le Chèque Energie, d’un montant compris entre 48 et 277 € en
2019, est composé d’un titre de paiement (le chèque) et d’une
attestation permettant d’obtenir les protections associées (utile si
le chèque énergie a été utilisé auprès d’un autre fournisseur
d’énergie notamment). Il permet une équité quel que soit le
mode de chauffage du bénéficiaire.



PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

➢ Les bénéficiaires n’ont aucune démarche à faire, hormis
réaliser leur déclaration de revenus aux services fiscaux.



UTILISATION SUR LA CONCESSION

➢Sur la concession le montant moyen des chèques énergie reçus

par EDF est de 144 € en 2019 (pour un total de près de 1,8 M€).



LE SDEV VOUS REMERCIE 

DE VOTRE ATTENTION



 

 
28 Rue de la Clé d’Or – BP 142 – 88004 EPINAL CEDEX 
Tél. : 03.29.29.19.60  
Email : sdev@sdev88.fr 
www.sdev88.fr 

 

 
 
 

 
25/11/2021 

 
 

CALENDRIER PREVISIONNEL DES REUNIONS 2022 
 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE DES VOSGES 
 
 

Réunions du Comité Syndical au Conseil départemental des Vosges : 
 

- Mercredi 26 janvier 2022 – 17h30 
- Mercredi 23 mars 2022 – 17h30 
- Mercredi 15 ou 22 juin 2022 – 17h30 
- Mercredi 23 novembre 2022 – 17h30 

 
 
Réunions du Bureau (lieu à préciser) : 
 

- Mercredi 26 janvier 2022 – 15h30 
- Mercredi 23 février 2022 – 17h 
- Mercredi 23 mars 2022 – 15h30 
- Mercredi 11 mai 2022 – 17h 
- Mercredi 15 ou 22 juin 2022 – 15h30 
- Mercredi 6 juillet 2022 – 17h 
- Mercredi 14 septembre 2022 – 17h 
- Mercredi 12 octobre 2022 – 17h 
- Mercredi 23 novembre 2022 – 15h30 
- Mercredi 14 décembre 2022 – 17h 

 
 
 
Ce calendrier est prévisionnel et est susceptible de faire l’objet de 
modifications. Seule la convocation fait foi. 
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